
  
 Commission Régionale des Compétitions 

 

Procès-verbal de la réunion plénière 
    du mercredi 12 juin 2024 à Champigneulles 

 

Présidence : Gérard SEITZ ; 

Membres présents : Agathe LACOMBE, Damien ENGEL, Claude KEIME, Christophe 
MARIE, Jean-Louis MAZZEO, Bernard PAQUIN, Maxime RINIE et François SOGNE ; 

Membres excusés : Yannick DANDRELLE, Patrice GRETHEN, Cyrille IMBERNON 
et Pierre TAESCH ; 

Participe : Frédéric ACKER. 

Le président Gérard SEITZ remercie les membres présents à cette dernière réunion 
plénière de la saison et fait part des excuses de Yannick DANDRELLE, Patrice 
GRETHEN, Cyrille IMBERNON et Pierre TAESCH.  Il indique ensuite que Damien 
ENGEL est maintenant intégré à la Commission et que Yannick DANDRELLE 
remplace Gauthier LEGGERI au titre de la Commission Régionale des Arbitres. 

1. ADOPTION DES PROCES-VERBAUX 

Les procès-verbaux de la réunion plénière du 16 mai 2024, des réunions du Bureau 
du 22 mai et du 04 juin 2024 ainsi que celui de la réunion restreinte du 22 mai 2024 
sont adoptés à l’unanimité. 

2. INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

Gérard SEITZ évoque la fin de saison 2023-2024 pour laquelle il y a actuellement 
beaucoup d’incertitudes dans les classements et les mouvements à venir. 

La Commission adresse ses félicitations aux clubs de Thionville Lusitanos US et de 
Colmar SR dont les équipes accèdent au Championnat National U17. 

Elle félicite également les clubs vainqueurs des coupes régionales : Colmar SR 2 en 
Seniors, Pagny sur Moselle AS en U15, Epinal SA en U17 et Strasbourg RCA 2 en 
Seniors Féminines. La Commission  remercie les clubs de Creutzwald SR et de 
Vendenheim FC qui ont parfaitement accueilli ces différentes finales ainsi que les 
services de la Ligue et en particulier Stéphane HEILI pour la belle organisation de 
toutes ces journées. 



La Commission salue le très bon comportement des équipes de Strasbourg RCA et 
de Thionville Lusitanos US lors des finales nationales du Festival U13 Pitch disputées 
le week-end dernier à Capbreton, et remercie Mme SCHAFFHAUSER et M. SATORI 
qui les ont accompagnées. 

Lors de sa dernière réunion, le Comité Directeur de la Ligue a validé plusieurs 
modifications de règlements proposées par la Commission des Compétitions 
concernant le Statut Financier, les forfaits et les matchs reportés.  Il a également validé 
les calendriers généraux des compétitions Seniors, Féminines et Jeunes.       

Les clubs dont l’équipe accède au niveau supérieur devront être attentifs aux 
obligations qui leur sont imposées par le règlement des Terrains et Installations 
Sportives.   

Les engagements dans les différents championnats régionaux seront ouverts à partir 
du 14 juin et ce, jusqu’au 14 juillet 2024. Pour la Coupe Gambardella Crédit Agricole, 
les engagements seront ouverts  du 15 juin au 20 juillet 2024. 

3. COUPE DE FRANCE 

Pour la Coupe de France, la Ligue du Grand Est aura comme la saison dernière, 20 
clubs qualifiés à l’issue du 6ème tour régional.  

A noter que le représentant de la Ligue de St Pierre et Miquelon, qualifié pour le 3eme 
tour de la Coupe de France 24/25, sera intégré en phase régionale de la Ligue du 
Grand Est dans le secteur de Reims. 

4. ACCESSIONS ET RETROGRADATIONS – POINT DE SITUATION 

La Commission fait le point sur les mouvements dans les différents championnats 
régionaux dans l’attente de la communication par la FFF, des équipes rétrogradées 
des championnats nationaux et d’autre part de l’évolution de la situation concernant 
plusieurs clubs. 

5. AGENDA 

La réunion pour la constitution des groupes Seniors est fixée au lundi 15 juillet 2024. 

Le tirage du premier tour de la Coupe de France aura lieu le jeudi 18 juillet 2024. 

 
Les présentes décisions de la Commission Régionale des Compétitions de la LGEF sont 
susceptibles d'appel devant la Commission d'Appel Régionale dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain de leur notification par envoi en recommandé à: LGEF – CS 80019  - 1 
rue de la Grande Douve  - 54250 CHAMPIGNEULLES ou à l'adresse électronique: 
appel@lgef.fff.fr selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l'article 190 des 
Règlements Généraux de la FFF. 
 
 
 Le Président,                                                                  Le Secrétaire, 

    Gérard SEITZ                                                                 Bernard PAQUIN 


